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Volltext

#ST# Avis L'Office fédéral de la Justice publie les résultats de la procédure de consulta-
tion à laquelle a donné lieu le Projet de révision totale de la Constitution fédérale élaboré
par une commission d'experts et paru en 1977 II s'agit de deux publications: - Résumé
global des réponses: On a réuni dans ce document les 885 prises de position résumées dans
leur langue originale, classées par domaines, alinéas et lettres. Chaque article ou domaine
traité est précédé d'une synthèse sommaire qui permet au lecteur de se faire une première
impression. Le prix de cette publication, qui comprend quatre volumes, s'élève à 80 francs. -
Résultats systématisés: Ce document propose une systématisation de toutes les opinions
émises et de leurs auteurs. Les avis des participants à la procédure de consultation ont été
classés d'après les critères suivants : appréciation générale, critiques, sugges- tions,
propositions de modification et arguments particuliers. Le prix de ce volume s'élève à 25
francs. Les commandes doivent être adressées à l'Office central fédéral des imprimés et du
matériel, 3000 Berne. [10] 26822 868
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